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Conseil communal 
Chancellerie 
Rue du Temple 8, 2114 Fleurier  Aux membres du Conseil général 

 de Val-de-Travers 
  
 

Convocation 
  

 
Monsieur le Président,  
Mesdames, Messieurs,  
 
Par la présente, nous avons l'avantage de vous convoquer à la prochaine séance ordinaire du Conseil 
général de Val-de-Travers, fixée le  

 

lundi 12 décembre 2022 à 19h30 
À Fleurier, Salle Fleurisia 

 
avec l'ordre du jour suivant : 

1. Appel 
2. Lettres et pétitions 
3. Nomination de deux délégués à Ambulances Roland Sàrl 
4. Nomination d'un membre à la Commission de gestion et des finances en remplacement de 

Mme Sarah Fuchs-Rota (PS) 
5. Modification du règlement de police 
6. Clé de répartition de la taxe d'équipement 
7. Budget communal 2023 
8. Communications du Conseil communal 
9. Interpellations et questions 
 
Cette séance sera suivie de la traditionnelle verrée de fin d’année.  
 
Dans l’attente de cette prochaine séance, nous vous présentons, Monsieur le Président, Mesdames, 
Messieurs, l’assurance de notre parfaite considération. 

 
 

Val-de-Travers, le 23 novembre 2022 
 

LE CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
 
 
ANNEXES :  

• Budget communal 2023 – sera transmis ultérieurement  
• Rapports et arrêtés relatifs aux points 5 et 6 
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